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ASSEMBLEE
NATIONALE




22 décembre 2006


Communiqué de Presse


Autoroute A 104
Pierre Cardo a rencontré le COPRA
Au cours d’un entretien avec une délégation du COPRA 184, conduite par son Président Jean-Michel BOICHOT et Victor BLOT, fondateur du COPRA, chargé de la Communication, Pierre Cardo, député-maire de Chanteloup-les-Vignes a :
· Réaffirmé sa satisfaction d’avoir été entendu par l’Etat qui a définitivement abandonné la partie du tracé ROUGE qui sinistrait gravement notamment les communes de Neuville, Maurecourt, Andrésy et Chanteloup-les-Vignes
· Renouvelé ses réserves, émises depuis de nombreuses années, quant au tracé VERT retenu par l’Etat, qui, notamment dans sa traversée de Conflans-Sainte-Honorine et d’Eragny, entraîne des problèmes inadmissibles pour les riverains, les établissements scolaires …

· Confirmé sa volonté de se battre, avec les riverains et les associations pour obtenir d’autres modifications géographiques substantielles du tracé,
· Regretté que cette décision ait été prise à la suite de pressions exercées par nombre d’élus de tout bord politique et de décideurs économiques des Yvelines et du Val d’Oise

· Déploré que, sous cette forme, le bouclage de la Francilienne ne soit toujours pas assuré et que ce tracé aboutisse à Orgeval, générant des nuisances déjà largement dénoncées antérieurement
· Rappelé sa proposition de 1995 d’un tracé alternatif dans le fuseau retenu par tous les gouvernement, répondant aux enjeux de ce projet mais situé en dehors des zones urbanisées, 
· Demandé que, conformément à l’engagement du Ministre des Transports, de l’Equipement, du Transport et de la Mer en date du 24 octobre 2006 de poursuivre les études afin de préparer l’enquête publique, l’Etat prenne en compte ces remarques et étudie sérieusement ce tracé, notamment sur la base de la proposition de 1995 (Tracé BLEU) avec un prolongement vers le Sud pour l’intégrer à ce projet avant l’ouverture de l’enquête publique.
Rappelant les observations et propositions de la Communauté de Communes des Deux Rives de Seine qui permettent d’éviter l’essentiel des zones urbanisées, il a assuré les riverains et leurs associations de son soutien et confirmé sa volonté de les assister à l’avenir, notamment dans d’éventuelles actions contentieuses qui peuvent être engagées pour permettre le strict respect de l’égalité de traitement des populations. 

Contact : Caroline Raison – Cabinet parlementaire – Tél. 01.39.70.88.99
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